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1) Contexte

Le présent  rapport  rend compte de l’inspection réalisée le  22/09/2025 dans  l'établissement  LA

CATALANE D'ABATTAGE (SCIC SA) implanté  300 rue Latecoère , ZA Torremila 66000 Perpignan.

Cette  partie > Contexte  et  constats @ est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (

https://www.georisques.gouv.fr/     ).

L'inspection fait suite à la mise en demeure du 08 juillet 2025 par arrêté préfectoral n° PREF/DCL/

BCLUE/2025 189-0001

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• LA CATALANE D'ABATTAGE (SCIC SA)

• 300 rue Latecoère , ZA Torremila 66000 Perpignan

• Code AIOT : 0056600034
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• Régime : Autorisation

• Statut Seveso : Non Seveso

• IED : Non

L'établissement est un abattoir multi-espèces autorisé par arrêté préfectoral du 13 février 2014 pour

une production de 7000 tonnes par an.

Contexte de l'inspection :

•     Suite à mise en demeure

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à

l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les

installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les

informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;

• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

• si  le  point de contrôle  est  la  suite  d'un contrôle antérieur,  les  suites retenues lors  de la

précédente visite ;

• la prescription contrôlée ;

• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;

 les observations éventuelles ;

 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 

 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

• > Faits sans suite administrative @ ; 

• > Faits avec suites administratives @ : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 

 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 

 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  > Faits  concluant à  une prescription inadaptée ou obsolète @ :  dans  ce cas,  une analyse

approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de

la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de

contrôle
Référence réglementaire Autre information

1 Eau
Arrêté Ministériel du 30/07/2004,

article 32
Levée de mise en demeure

2 Eau
Arrêté Ministériel du 30/04/2004,

article 33
Levée de mise en demeure

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'établissement a mis en conformité les écarts portant sur sa mise en demeure relevés lors de l'ins-

pection du 20 mai 2025 .

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/07/2004, article 32

Thème(s) : Risques chroniques, Surveillance

Prescription contrôlée :

En matière de surveillance des émissions, les dispositions de l’article 58 de l’arrêté du 2 février

1998 modifié s’appliquent.

Elles concernent notamment :

- la mise en œuvre d’un programme de surveillance des émissions selon les principes énoncés à

l’article 58-I de l’arrêté du 2 février 1998 modifié et relativement aux substances visées dans les ar-

ticles 33 et 34 du présent arrêté ;

- le recours aux méthodes de référence pour l’analyse des substances dans l’eau (article 58-II) ;

- la réalisation de contrôles externes de recalage (article 58-III) ;

- les modalités de transmission des résultats d’autosurveillance à l’inspection (article 58-IV).

Pour l’analyse des effluents aqueux et les effluents gazeux, les méthodes d’analyse sont les mé-

thodes de référence en vigueur.

Pour l’analyse des sols et des boues, les méthodes utilisées sont les méthodes de référence indi-

quées en annexe II. @

Constats :

L'établissement a mis en oeuvre l'autosurveillance de ces effluents . Un prestataire est en charge

des opérations de prélèvements .

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Levée de mise en demeure
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N° 2 : Eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/04/2004, article 33

Thème(s) : Risques chroniques, Surveillance

Prescription contrôlée :

L’exploitant met en place un programme de surveillance des effluents rejetés ou raccordés. La fré-

quence de mesure des paramètres Débit, DCO, DBO5 et MES est conforme à celle indiquée en an-

nexe III.

La détermination du débit rejeté se fait par mesures en continu lorsque le débit maximal journa-

lier dépasse 100 m3. Dans les autres cas le débit est déterminé par une mesure journalière ou esti-

mée à partir de la consommation d’eau.

Lorsque l’installation est  raccordée à une station d’épuration collective,  une mesure au moins

mensuelle est réalisée sur l’azote total et le phosphore total.

Lorsque l’installation possède ses propres dispositifs d’épuration et lorsque les flux journaliers au-

torisés dépassent les valeurs indiquées ci-dessous, une mesure journalière est réalisée sur l’azote

total et le phosphore total.

Azote total : 50 kg/j.

Phosphore total : 15 kg/j.

Une mesure journalière est réalisée sur les hydrocarbures totaux si le seuil de 10kg/j est dépassé.

Lorsque les seuils définis ci-dessous sont dépassés en contributions nettes, l’exploitant réalise les

mesures suivantes sur ses effluents aqueux, que les effluents soient rejetés dans le milieu naturel

ou dans un réseau de raccordement à une station d’épuration collective.

Fréquence Seuil de flux

Cuivre et composés (en Cu) Mensuelle 500 g/j

Trimestrielle(2) 200 g/j

Zinc et composés (en Zn) Mensuelle 500 g/j

Trimestrielle(2) 200 g/j

Autre substance dangereuse visée Mensuelle 100 g/j

à l’annexe I paragraphe 4 Trimestrielle(2) 20 g/j

Autre substance dangereuse identifiée Mensuelle 5 g/j

par une étoile à l’annexe I paragraphe 4 Trimestrielle(2) 2 g/j

Dans le cas d’effluents raccordés, l’arrêté d’autorisation peut, le cas échéant, se référer à des fré-

quences différentes pour les paramètres DCO, DBO5 (1) , MES, azote global et phosphore total.

Ces fréquences sont au minimum hebdomadaires.

(1) Pour la DBO5, la fréquence peut être moindre s’il est démontré que le suivi d’un autre para-

mètre est représentatif de ce polluant et lorsque la mesure de ce paramètre n’est pas nécessaire

au suivi de la station d’épuration sur lequel le rejet est raccordé.

(2) Dans le cas d’effluents raccordés, l’arrêté d’autorisation peut se référer à des fréquences diffé-

rentes pour la surveillance des rejets de micropolluants si celles-ci sont déjà définies par docu-

ment contractuel entre l’exploitant et le gestionnaire de station.

Ces mesures sont effectuées à partir d’un échantillon prélevé sur une durée de 24 heures propor-

tionnellement au débit.

Dans le cas des rejets de bassins de lagunage, des seuils ou des fréquences différents pourront être

fixés en ce qui concerne le paramètre MES. @

Constats :
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L'établissement a mis en oeuvre l'autosurveillance de ces effluents . Un prestataire est en charge

des opérations de prélèvements .

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Levée de mise en demeure
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